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AVIS n° 35 

Demande de permis intégré pour la création d’un 
ensemble commercial d’une SCN inférieure à 
2.500 m² à Waterloo (quatrième demande) 
 

Avis adopté le 15/03/2022 
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DONNÉES INTRODUCTIVES 

Demande :  

- Type de demande : Permis intégré  

- Demandeur : BEMAP IMMO 

- Autorité compétente : Collège communal de Waterloo 

Avis :  

- Saisine : Fonctionnaire des implantations commerciales, Fonctionnaire 
délégué et Fonctionnaire technique 

- Référence légale : 90 du décret du 5 février 2015 relatif aux implantations 
commerciales 

- Date de réception du dossier :  23/02/2022 

- Date d’examen du projet : 9/03/2022 

- Audition : Pas d’audition  

- Date d’approbation : 15/03/2022 

Projet : 

- Localisation : Boulevard Henri Rolin, 2   1410 Waterloo (Province du Brabant 
wallon) 

- Situation au plan de secteur : Zone d’habitat  

- Situation au SRDC/Logic : Agglomération : Waterloo 
Bassin : Waterloo pour les achats courants (forte sous offre) et 
semi-courants légers (suroffre) 
Nodule : Waterloo – Centre (centre principal d’agglomération)  

Brève description du projet et de son contexte : 

Le projet vise à créer un ensemble commercial d’un SCN de 1.264 m² comprenant 8 cellules et 
dédié à des achats courants (93 m²) et des achats semi-courants légers (1.171 m²). 6 nouveaux 
commerces s’implanteraient aux côtés de Leonidas et NaturHouse lesquels sont existants.  
 
Le projet prévoit la démolition de l’existant (galerie commerçante et maisons avec rez-de-
chaussée commerciaux) pour reconstruire outre les 8 commerces, 45 logements (42 appartements 
et 3 maisons pour un total d’environ 4.924 m²) et des bureaux (1.094 m²). 

Références administratives : 

- Nos références : OC.22.35.AV SH/CRi 

- Réf. SPW Economie : DIC/WAO110/2022-0004 

- Réf. SPW Territoire : F0610/25110/PIC/2022.1/AV/ps 

- Réf. SPW Environnement : 10005417 

- Réf. Commune : 871/PI/2021/004/282083 
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1. PREAMBULE  

L’Observatoire du commerce, ses missions ainsi que les principes de son fonctionnement sont établis 
par le décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales et par l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 2 avril 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de l’Observatoire du commerce 
et de la commission de recours des implantations commerciales.    
 
Le décret précité, l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 avril 2015 précisant les critères à prendre en 
considération lors de l’examen des projets d’implantation commerciale et l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 2 avril 2015 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret du 5 février 
2015 relatif aux implantations commerciales et modifiant le livre Ier du Code de l’environnement, 
énoncent les éléments sur lesquels il doit se prononcer.  
 
L’Observatoire du commerce se positionne sur la base des informations qui lui ont été transmises par 
la Direction des implantations commerciales.  
 
Le représentant de l’administration des implantations commerciales a assisté aux débats. Il s’est 
abstenu dans le cadre de la délibération. 
 
2. ANTECEDENTS ADMINISTRATIFS 

Ce projet présente des antécédents administratifs.  
− 2017 : une première demande a été introduite pour un projet mixte incluant 2.514 m² de 

surface commerciale nette (8 cellules s’organisant principalement au rez-de-chaussée des 
bâtiments projetés et pour partie au niveau +1 en mezzanine sur 2 commerces). 
L’Observatoire a remis un avis favorable sur ce projet le 23 août 2017 (OC/17/AV.229)1.  

− 2018 : une deuxième demande, similaire d’un point de vue commercial, a été refusée par la 
commune en première instance et en recours le 13 décembre 2018. L’Observatoire avait remis 
un avis favorable en première instance le 4 septembre 2018 (OC/18/AV.394) et en recours le 6 
novembre 2018 (OC/18/AV.468). 

− 2021 : une troisième demande remaniée (offre traditionnelle et non plus axée sur des produits 
de luxe) a été introduite, l’Observatoire s’est prononcé sur cette demande le 14 décembre 
2021 et avait remis un avis favorable (OC.22.180.AV).  

 
  

 
1 Les avis de l’Observatoire du commerce sont disponibles sur le site du CESE Wallonie : https://www.cesewallonie.be/avis. 

https://www.cesewallonie.be/avis
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3. AVIS DE L’OBSERVATOIRE DU COMMERCE  

L’Observatoire du commerce a émis un avis favorable le 14 décembre 2021 (OC.21.180.AV)2 sur un 
projet identique. Il ressort du dossier administratif que le demandeur a retiré la demande de permis. 
En effet, la commune de Waterloo lui a notifié que l’enquête publique était entachée d’irrégularités 
administratives. Le demandeur a donc réintroduit une nouvelle demande de permis, identique à la 
précédente, afin qu’une nouvelle instruction administrative puisse s’opérer. La demande d’avis de 
l’Observatoire s’inscrit dans ce cadre, le volet commercial est inchangé par rapport au dossier examiné 
au mois de décembre 2021.  
 
Aucun élément joint à la présente demande ne permet à l’Observatoire du commerce de reconsidérer 
son avis favorable du 14 décembre 2021. Il réitère donc in extenso la motivation qui y est développée 
et émet un avis favorable pour la création d’un ensemble commercial d’une SCN inférieure à 2.500 m² 
à Waterloo. 

                                                                                                  
  Jean Jungling, 
  Président de l’Observatoire du commerce 
 
 
 
 
 

 
2 Les avis de l’Observatoire du commerce sont disponibles sur le site du CESE Wallonie : https://www.cesewallonie.be/avis.  

https://www.cesewallonie.be/avis?i=32&t=all&a=all&c=all&m=&form_build_id=form-0xy877MDAAb7ZCw_UPrvzcrzEudgXmlejbtu05WNlfk&form_id=AvisForm
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